
Chères Saint-Rémoises, chers Saint-Rémois,
En ce début d’année 2025, au nom de toute l’équipe municipale, je 
vous adresse mes voeux les plus sincères de bonheur, de santé et de 
prospérité. Que cette nouvelle année soit pour chacun d’entre vous 
une source d’épanouissement et de réussite.
Je tiens à revenir sur les réalisations qui ont marquées notre commune 
en fin d’année dernière, notamment l’achèvement de deux chantiers 
significatifs. L’extension du camping a été menée à bien, offrant 
ainsi une capacité d’accueil accrue et de qualité pour nos visiteurs. 
Par ailleurs, la démolition de la forge en centre-bourg a permis 
l’aménagement d’un parc paysager. Ce nouvel îlot de fraîcheur est 
dédié à tous, petits et grands, et reflète notre engagement en faveur 
d’un développement durable et d’un environnement préservé en 
coeur de ville.
Pour l’année 2025, plusieurs projets ambitieux sont prévus afin 
d’améliorer notre cadre de vie et nos infrastructures. La réfection 
des réseaux et de la voirie rue Noël Bechon sera programmée 
pour moderniser et sécuriser nos voies de circulation. Dans le 
même esprit d’amélioration continue, nous procéderons à la 
réfection de plusieurs voiries, au fleurissement de notre commune, 
et à la restauration de multiples fontaines et lavoirs, patrimoine 
emblématique et historique de nos villages. Nous poursuivons 
également nos efforts en matière d’infrastructures photovoltaïques 
: préau scolaire, boulodrome, et terrains de padels à proximité du 
plan d’eau, offriront ainsi de nouvelles activités sportives et de 
loisirs pour tous. Ces initiatives s’inscrivent dans notre volonté de 
promouvoir les énergies renouvelables pour réduire notre empreinte 
carbone, tout en offrant des équipements modernes et fonctionnels 
pour tous.
Début 2025 sera aussi l’occasion de recenser la population de notre 
commune. Le recensement est primordial pour mieux connaître 
l’évolution de notre population, ses besoins et ainsi développer 
des projets adaptés. Je vous invite tous à prendre connaissance des 
notices que les agents recenseurs vous adresserons, et à vous faire 
recenser entre le 16 janvier et le 15 février.
Je tiens enfin à remercier chacun d’entre vous pour votre 
engagement et votre soutien tout au long de l’année écoulée. C’est 
ensemble que nous construisons l’avenir de notre commune, et je 
suis convaincu que 2025 sera une année riche en réalisations et en 
progrès pour Saint-Rémy-sur-Durolle.
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2025.
Frédéric Chonier, Maire de Saint-Rémy-sur-Durolle
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Cher(e)s Saint-Rémois(e)s,

Le mois de décembre a permis le retour du goûter des Séniors, 
après deux années d’interruption à cause de la crise sanitaire. 
C’était un grand moment de joie et de retrouvailles. Avec 
le Centre Communal d’Action Sociale, l’équipe municipale, 
nous avons été heureux de voir nos Ainés profi ter de ce goûter 
et de l’animation. Près de 200 Saint-Rémois y ont participé.
En 2023 la municipalité continuera d’apporter son soutien 
aux associations sportives, culturelles et économiques 
et maintiendra un fort taux d’investissement, même si 
nous savons déjà que nos charges de fonctionnement vont 
très sensiblement augmenter. Il nous faudra être attentifs 
et vigilants pour l’élaboration du budget 2023 avec les 
augmentations prévisibles en matière de fonctionnement.
2023 sera l’année où nous livrerons les 12 nouveaux chalets 
au village de vacances 3*, l’extension du camping Paradis 
4*, le parking Avenue des Bruyères, les ombrières le long du 
mur du cimetière, la tranche 2 des tennis couverts, le terrain 
multisports, la réfection de la toiture du garage communal 
avec panneaux photovoltaïques et enfi n la rénovation de notre 
église. A ce sujet, vous pouvez encore soutenir ce projet.
Nous, élus municipaux, devons être encore plus présents 
et attentionnés pour préserver notre qualité de vie. Les 
élus sauront prendre leurs responsabilités mais j’invite les 
Saint-Rémois(e)s et en particulier tous les utilisateurs des 
bâtiments publics à redoubler d’attention dans le respect de 
leur utilisation et notamment sur l’éclairage et le chauffage. 
Il en va de la responsabilité collective de ne pas gaspiller 
inutilement pour éviter d’impacter trop fortement nos 
fi nances locales.
La transition écologique restera le fi l rouge de notre action en 
2023. Nous tiendrons nos engagements et garderons le cap 
de notre projet politique, même si le contexte est compliqué, 
même si la période est mouvementée, nous devrons bien sûr 
nous adapter.
Je voudrais associer et remercier tous ceux qui œuvrent au 
quotidien pour nos concitoyens, agents de la collectivité, le 
corps enseignant, forces de l’ordre, forces de sécurité et de 
secours, les bénévoles associatifs pour traverser 2023 dans 
les meilleures conditions possible.
Ensemble donnons un sens à nos projets.

Je vous souhaite mes meilleurs vœux de bonheur et de santé 
pour cette nouvelle année 2023, tournée vers un avenir 
meilleur pour chacun d’entre vous.

Frédéric Chonier
Maire de SAINT-REMY-SUR-DUROLLE

www.saintremysurdurolle.fr
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Travaux sur la commune

Extension du camping
 Le Camping des « Chanterelles » a été le premier camping en France à avoir la franchise « Camping Paradis ». 
Nous avons fait confiance au gestionnaire qui a hissé ce site au niveau 4 étoiles avec la construction d’une piscine, 
d’un espace scénique, l’arrivée de plusieurs habitations légères de tourisme de qualité.
Merci à Monsieur François ANSEL, Directeur, et à son équipe pour leur travail.
Ce site ayant un succès grandissant avec un taux de remplissage élevé, les gestionnaires nous ont demandé un 
agrandissement du site. Nous avons accepté ces travaux avec une emprise de 10 000 m² sur la parcelle communale 
contiguë. 35 emplacements de chalets sont réalisés (le gestionnaire investi dans les chalets en propre).
Le financement de ce projet est assuré par des subventions ainsi que l’augmentation du loyer du Camping dû par 
le gestionnaire.

Réalisation d’un espace padle au plan d’eau
 Un nouvel équipement sportif va prochainement voir le jour dans notre commune sur le plan d’eau des Prades.
En effet, un nouveau complexe sportif novateur est en cours de construction pour une ouverture avant l’été 2025. 
Il s’agit d’une structure, située après les courts de tennis extérieurs, qui va accueillir 3 pistes de padel.

Qu’est-ce que le padel ?
Il s’agit d’un sport de raquette, originaire du Mexique qui se joue sur un court encadré de vitres ou grillages et 
divisé par un filet. C’est historiquement une adaptation du tennis. Il se joue uniquement en double. Contrairement 
au tennis, les balles peuvent être jouées après rebonds sur les parois, d’une manière similaire au squash et au jeu 
de paume. Une piste de padel mesure 20m de long pour 10m de large et sa surface de jeu est en gazon synthétique 
ou en moquette aiguilletée.
En France, on compte environ 500 000 pratiquants et on dénombre fin 2024 plus de 2700 pistes de padel, 
symbolisant une dynamique élevée de constructions.
Pour revenir à notre projet, nous avons, après la réalisation des ombrières sur le parking jouxtant le cimetière, 
été approchés par les sociétés See You Sun et Yello Padel qui est un groupement d’entreprises breton spécialisé 
dans la construction de complexes sportifs couverts par des panneaux photovoltaïques. Ce concept ingénieux est 
une solution où tout le monde y gagne : la mairie, le citoyen, l’entreprise … et la planète. Par une délibération en 
séance du 24/10/2023, nous avons autorisé notre maire à signer une Convention d’Occupation Temporaire portant 
sur une durée de 30 ans, en vue de la réalisation et de l’exploitation d’une centrale solaire photovoltaïque. Le 
permis de construire a été accordée le 22/03/2024.

Monsieur le Maire et les partenaires du projet



Le projet devant obligatoirement s’appuyer sur un club de la commune, la signature d’un Contrat Cadre 
d’Exploitation a tout naturellement été proposé au Tennis Club Saint Rémois afin de fixer les conditions 
d’exploitation de cette nouvelle structure.
Il est à noter que Corentin Vacher, notre professeur de tennis, diplômé d’état vient, à l’issue d’une formation 
d’obtenir le diplôme afin d’enseigner le padel. Le projet comprend le financement, la construction et l’exploitation 
des 3 pistes de padel respectant les normes imposées par la Fédération Française de tennis-padel, destinés à offrir 
aux pratiquants de ce sport, une nouvelle expérience sportive et de renforcement des liens sociaux.
La centrale photovoltaïque en toiture sera financée et exploitée par Ombrières d’Auvergne. Les caractéristiques 
techniques de l’installation sont les suivantes :
 399,1 Kwc de puissance installée
 911 panneaux installés
 1847,4 m2 de surface de production
 412,4 Mwh de production en année 1
Ces chiffres sont le résultat de la couverture de la structure des pistes de padel additionnés à 500 m2 environ 
encore disponibles sur la toiture des courts couverts de tennis.
Le financement, soit 900 000 euros environ, est assuré dans son intégralité par les différentes sociétés intervenantes 
dans ce projet à savoir Ombrières d’Auvergne, See You Sun et Yello Padel
Un loyer symbolique de 100 euros par an sera versé à la commune ainsi que 5% du chiffre d’affaires HT par an, 
généré par la location des pistes.
A l’issue de la convention d’Occupation Temporaire soit 30 ans, 3 options possibles
 Prolongation du bail
 Reprise à la valeur résiduelle des terrains de sport et de la centrale solaire à la collectivité pour 1 euro
 Démantèlement et recyclage des panneaux qui pour information et contrairement aux idées reçues sont recyclable à 95%.
Cette réalisation va à terme, permettre la fourniture de l’électricité produite en auto consommation collective. 
C’est un sujet que nous aborderons ultérieurement quand l’ensemble des projets relatifs aux énergies renouvelables 
sera réalisé. Cet équipement va permettre de valoriser des espaces en permettant une utilisation quel que soit les 
conditions climatiques.
Cette initiative notoire souligne notre engagement envers les énergies renouvelables et notre souci de maximiser 
l’utilisation des espaces sportifs tout en intégrant des solutions respectueuses de l’environnement sans 
artificialisation des sols. Ce futur équipement sera le seul dans tout l’arrondissement et fera le bonheur de tous les 
pratiquants du territoire et au-delà de ce sport en plein essor.

Voirie 2024 
 Comme chaque année, nous avons réalisé un programme de goudronnage d’environ 100 000 € pour notre voirie 
communale en 2024. Comme les années passées, le choix s’est porté sur de l’enrobé à froid qui apporte un « 
confort de roulage » sans gravillons.

Voies réalisées en 2024 :
 Route principale traversant le hameau de Faydit ;
 Route entre Chez Maître et Bechon ;
 Lotissement Sous les Pins ;
 Trottoir au Lotissement des Garennes.
Pour l’année 2025, notre politique reste la même avec un budget et un enrobé identique. Nous ferons, la réfection 
de la route de Barnerias ainsi que le « coeur » du village de Ytay.

Parmi les travaux réalisés en interne

Nettoyage des berges du plan d’eau et chaulage
Contrairement à l’année 2023, nous avons réalisé en octobre 2024, un abaissement du niveau du plan d’eau de 
Saint-Rémy-sur-Durolle.



Cette baisse nous a permis de nettoyer les berges du lac. En effet, des bouteilles, des pneus, des détritus de tous 
ordres ont été retirés par les Services Techniques afin que notre plan d’eau ne soit pas une déchetterie…
De plus, nous avons retiré les aulnes qui envahissaient la berge côté tennis. Le talus vers le local de la pétanque 
a été repris et réaménagé pour faciliter l’entretien estival. Ce travail très délicat a été mené par les agents de la 
commune.
Enfin, un chaulage (environ 6 tonnes de chaux vive) a été réalisé. Celui-ci permet de limiter les parasites, la 
présence bactérienne et de « fixer » les éléments nutritifs dans le sol.

Notre lac est notre patrimoine commun, son entretien régulier est notre devoir.

Dites-le avec des fleurs
En vue de contribuer à la mise en valeur du bourg, nous l’avons doté de cinq bacs à fleurs, trois sont situés sur la 
place du commerce, deux près de la mairie. Ils ont été fabriqués par Didier, membre du service technique. Leur 
esthétique et leur contenance sont des atouts qui nous ont incités à choisir des fleurs et des végétaux les mettant 
particulièrement en valeur. Pour attendre l’été et une nouvelle floraison, nous les avons garnis de pensées et 
violettes mais aussi de bulbes variés qui apporteront leurs notes de renouveau et de beauté au printemps.
La fontaine a elle aussi été fleurie et nous souhaitons améliorer ce premier test l’an prochain pour valoriser 
davantage sa structure en pierre de Volvic.

Prévision de travaux pour 2025

Revisite des fontaines et lavoirs de la commune
Fin 2024, nous avons pris contact avec l’association Détours dont l’objectif est l’aide à l’insertion des personnes 
en difficultés sociales, économiques et professionnelles, pour la réfection des fontaines et lavoirs de la commune.
L’objectif est de vérifier l’état de ce petit patrimoine, de réparer ou de consolider ce qui est endommagé, de refaire 
l’étanchéité si nécessaire… Ces travaux vont se poursuivre en 2025 en fonction de la météo.
Parallèlement des employés de la commune vont vérifier les captages pour les sources dont les débits sont 
diminués ou taris.

Boulodrome photovoltaïque : un nouvel équipement en devenir
Notre commune bénéficie depuis de très nombreuses années d’une société de pétanque dynamique qui organise 
de multiples manifestations à destination des passionnés de cette discipline et également des touristes en période 
estivale.
Dans le but de renforcer cette dynamique, une opportunité a récemment vu le jour à travers un projet de construction 
d’un boulodrome couvert. Après réflexion quant au lieu d’implantation et diverses hypothèses envisagées, le 
choix de l’équipe municipale s’est porté sur le vaste terrain situé à l’arrière de la résidence séniors « Ages et Vie » 
sur le plan d’eau des Prades. Ce projet est porté par Ombrières d’Auvergne pour qui nous mettons à disposition 
du foncier disponible afin de le solariser et ainsi devenir un véritable acteur de la transition énergétique.
Il est envisagé la construction d’un bâtiment d’environ 2000 m2 pouvant accueillir plus de 1100 panneaux pour 
une production annuelle d’électricité de 515 Mwh équivalent à la consommation annuelle de 230 habitants. See 
You Sun, qui s’occupe de l’aspect technique en sa qualité de développeur d’énergies renouvelables réalise études, 
construction, assurance, maintenance et exploitation. Cette future réalisation, grâce aux panneaux photovoltaïques, 
bénéficiera d’un éclairage LED intégré à moindre coût. Cette structure permettra à la Pétanque Saint Rémoise 
d’accueillir des manifestations de niveau régional.
Il est également envisagé d’utiliser ce bâtiment pour d’autres événements en fonction des opportunités qui se 
présenteront. Le dossier de permis de construire sera déposé prochainement et on peut envisager à l’obtention 
de ce dernier une mise en service de l’installation sous 12 mois environ. Ce projet, au même titre que le padel, 
est intégralement financé par la société Ombrières d’Auvergne et n’engendre aucune dépense pour la commune.
Les options, à l’issue des 30 ans d’occupation temporaire sont identiques à celles décrites sur le projet « padel ».
La construction sera rendue possible sous réserve de la levée de 2 conditions suspensives à savoir l’obtention 
des autorisations d’urbanisme et le montant du devis de raccordement d’Enedis qui ne doit pas excéder 20 000 
euros. Notre commune ne peut que se féliciter de l’arrivée de ce nouvel équipement qui ne peut que renforcer son 
attractivité et qui sera le seul de cette envergure sur notre arrondissement.



Station sécurisée pour vélos sous ombrières
Cette ombrière se caractérise par les éléments suivants :
 Espace sécurisé et intégré
 Système de contrôle d’accès par carte ou smartphone
 10 emplacements sécurisés pour vélos
 4 points de recharge électrique pour vélos
Cet équipement qui s’inscrit dans une démarche de tourisme durable, sera destiné à la fois aux habitants de 
notre commune ainsi qu’aux touristes qui pourront louer à leur guise des vélos électriques ou non. Comme pour 
les pistes de padel et le boulodrome, l’investissement est intégralement porté par Ombrières d’Auvergne et les 
options en fin de bail sont identiques.
Notre commune fait partie intégrante de l’espace VTT du Massif des Bois Noirs, qui lui-même fait partie de 
l’espace Destination Grand Air, le plus grand espace VTT de France. Cela renforce la pertinence de ce nouvel 
équipement d’autant plus que Saint Rémy est porte d’entrée principale de l’espace VTT du Massif des Bois Noirs

Projet de rénovation énergétique de l’école maternelle
Ce projet de rénovation de l’école maternelle, mené avec la consultation du corps enseignant, inclut plusieurs 
améliorations majeures afin d’améliorer les performances énergétiques et bâtimentaires du site :
 Isolation des murs, plafonds et sols,
 Installation de volets à ouverture variable selon l’ensoleillement,
Abaissement des plafonds avec intégration de luminaires LED,
 Agrandissement pour un dortoir de 40-50 m² avec sanitaires et douches.
Le projet prévoit également l’installation d’un préau avec toiture photovoltaïque.

Un Grand Merci à l’Amicale Laïque 
Notre Amicale Laïque, qui a accompagné des générations de Saint-Rémois depuis 1938, tire sa révérence.
L’Amicale Laïque et sa Présidente, Mme VACHON, ont décidé de faire un dernier geste magnifique : un don 
au CCAS et à la coopérative scolaire. Nous remercions également Daniel DAJOUX qui a oeuvré pour cette 
transition.
Nous repensons à tous ces moments partagés : les concours de belote, les lotos, l’accompagnement des enfants, 
les voyages, et les fameuses guenilles... Tant de souvenirs qui ont rythmé la vie de notre communauté !
Un immense merci à tous ceux qui ont fait vivre cette association pendant des décennies. Votre engagement 
restera gravé dans nos coeurs.

La vie de la commune

 



Cérémonie d’illuminations de Noël
 Pour cette année 2024, nous avons parfait le village du 
père Noël tant par son extension, ses couleurs, que par 
la création de quelques animaux de la forêt : oursons, 
lapins, chouettes, afin de proposer un tableau imaginaire 
de Noël.
Une cheminée pour réchauffer l’ambiance et les coeurs 
est venue agrémenter le terre-plein face à la station-
service.
Nous avons pu compter sur les idées des uns et des 
autres, sur l’implication, le savoir-faire de l’équipe 
technique, et la créativité de certains d’entre nous.
Nous avons employé beaucoup de matériaux déjà en 
notre possession (surtout le bois) en les recyclant vers 
une utilisation plus festive. Le club tricot et les résidents d’Ages et Vie ont donné de leur temps pour la création 
de guirlandes, bonnets, écharpes et petits sujets qui ont habillé, décoré, fêté Noël.
Nous avons innové en changeant des motifs lumineux sur la place et en remplaçant les guirlandes des tilleuls par 
des étoiles. La devanture de chaque commerçant s’est vue agrémentée d’un petit sapin décoré de flocons de neige.
Bien sûr, les illuminations en général ont magnifié le village par leurs lumières bleues.

La municipalité par l’intermédiaire de Dominique Touchet, le porteur de la flamme olympique, a procédé au « top 
départ » le 7 Décembre en organisant une animation musicale et en offrant vin chaud, petits gâteaux, chocolats.
Le public a répondu présent en nombre et a pu participer aux chants avec l’encouragement de l’animateur. La 
pluie et le froid n’ont pas découragé les participants, le vin chaud a été d’un grand secours et victime d’un vif 
succès jusqu’à son épuisement. Une initiative des commerçants de la place a permis de déguster nombre de 
leurs produits et de poursuivre en soirée par une truffade à la salle polyvalente. Nous les remercions par leur 
implication dans la dynamique apportée à la vie de notre commune.
Un grand merci également à tous, élus, service technique et bénévoles ayant contribué à la réussite de cette soirée 
et de cette parenthèse de Noël.



Goûter de nos ainés
 Comme chaque année, la municipalité met en avant son traditionnel «goûter des aînés».

Près de 193 personnes (404 inscrits) se sont retrouvées autour de brioches, pains d’épices, papillotes et autres 
gourmandises et boissons. Ce moment de partage est organisé par les membres du Centre Communal d’Action 
Sociale de Saint-Rémy-sur-Durolle et les élus de la commune. Il s’est déroulé dans une superbe ambiance le 
samedi 14 décembre après-midi grâce au répertoire de “Cat’s animation” qui a interprété diverses chansons de 
variété de la chanson française en passant par E.Piaf entre autre. Merci à eux.
Chaque habitant s’est vu remettre 6 chèques cadeaux d’une valeur totale de 30€ à dépenser, à leur guise, auprès 
des commerçants participants de Saint-Rémy.
Les habitants de la commune âgés de plus de 65 ans peuvent venir s’inscrire auprès de la mairie pour pouvoir en 
bénéficier en 2025.
N’oublions pas, également, nos 27 précieux ainés qui séjournent dans différents EHPAD, la pension Saint-Loup 
ou Ages et Vie, ils leur ont été remis un coussin, confectionné par le “Club tricot de la bibliothèque” de Saint-
Rémy, ballotins de chocolats, produits d’hygiène, petits gâteaux ou confitures pour leur utilisation personnelle. 
Ces produits ont été achetés auprès des commerces de notre commune.

En ce qui concerne les saint-rémois absents ce jour-là, plusieurs permanences à la mairie ont été créées pour 
récupérer leurs bons cadeaux.
Merci à tous les participants bénévoles ainsi que les employés municipaux d’avoir oeuvrés pour la réussite de ce 
bel après-midi. Ce n’est que partie remise... A l’année prochaine. 



Communication de la bibliothèque
La bibliothèque est un Service public gratuit géré par des bénévoles.
 Permanences : le 1er mercredi du mois de 9h30 à 11h30 et les samedis de 10h00 à 12h00
 Les bénévoles de la bibliothèque vous proposent aussi un portage de livres à domicile (service gratuit)
 Afin de renouveler nos collections, la bibliothèque reçoit tous les abonnements de l’Ecole des loisirs.
 De nouvelles acquisitions pour la jeunesse et les adultes sont à disposition tout au long de l’année.
Marché Nocturne : Nous serons présentes pour une vente de livres au sein du marché nocturne du 22 juillet 2025.
Pavillon bleu : Cet été, nous renouvelons notre participation en août. Une animation autour du livre sera proposée 
sur le site du plan d’eau.

Animations et Expositions – Toutes nos animations et actions au sein de la bibliothèque sont gratuites.
Plein la bobine, Festival international de cinéma jeunes publics a eu un beau succès pour notre séance de courts-
métrages du 23 Novembre 2024. Plus de 40 personnes ont pu assister à une nouvelle sélection de films d’animation.
Vivement l’année prochaine pour un nouvel après-midi cinématographique.

En janvier : « Ludothèque » : Venez jouer en famille le samedi 25 janvier 2025 de 10h00 à 12h00, avec 
l’animatrice Annie Ventas et toute notre équipe.
Animation prix « Passeurs de mots » : Les lecteurs inscrits au prix littéraire pourront participer à un atelier 
d’écriture courant avril avec Igor Chirat.
Les bébés lecteurs : Nous accueillons les enfants de la crèche du Pont de Celles tout au long de l’année pour une 
animation autour du livre.

L’EQUIPE DE LA BIBLIOTHEQUE VOUS SOUHAITE
UNE BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2025 ET DE BONNES LECTURES !

Le club tricot de la bibliothèque
Les 10 membres du club se réunissent tous les jeudis de 14h00 à 18h00 à la maison des associations dans une 
bonne ambiance.
Les projets et activités :
 L’aménagement de la bibliothèque, plus particulièrement 
l’espace jeunesse avec des réalisations féériques en tricot
 L’embellissement des gouttières de notre commune 
(Street Art)
 Les décorations de Noël pour la mairie et le bourg 
(bonnets et écharpes des lutins, bottes de Noël, sapin 
dans le hall de la mairie …)
 Les cadeaux de Noël pour nos aînés en EHPAD 
(coussins, chaussons, écharpes, châles …)
 Participation chaque année au téléthon.



Recensement de la population : du 16 janvier au 17 février 2025
Cette année, la commune réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses besoins 
et ainsi développer des projets adaptés pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés 
à partir du jeudi 16 janvier 2025.
Comment ça se passe ?
Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres pour vous informer de l’opération. Puis, un agent 
recenseur, recruté par la commune, vous fournira une notice internet, soit dans votre boîte aux lettres, soit en 
mains propres. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous recenser en ligne. Ce document 
est indispensable, gardez-le précieusement.
Se recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la commune. 
Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent recenseur 
à votre demande.
Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 31 janvier 2025 ?
Contactez la commune : contact@saintremysurdurolle.fr ou au 04 73 94 30 10
Vous n’avez pas d’ordinateur pour faire votre recensement en ligne ?
Rendez-vous en mairie où un « Point Numérique » (ordinateur et imprimante) est mis à votre disposition des 
habitants, gratuitement.
Pourquoi êtes-vous recensés ?
Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la 
population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la population : 
âge, profession, moyens de transport utilisés, et sur les logements, etc.
Les résultats du recensement de la population sont essentiels pour la vie de la commune. Ils permettent de :
1. Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus cette 
dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement.
2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies, etc.
3. Identifier les besoins notamment en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de 
retraite, structures sportives, etc.), de commerces et de logements.
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.

Les 5 agents recenseurs de la commune sont : 
De gauche à droite, Eric LEVIGNE, Odile GUILLOUD, 

Mariline CORATO, Mathis MELE, Umut AKSU



Communication du SMTUT : LA MOBILITÉ SUR LE BASSIN THIERNOIS
La Maison de la Mobilité
Depuis septembre 2020, le Maison de la Mobilité est un lieu de ressources pour faciliter toutes les démarches 
concernant les déplacements :
 Accompagnement individuel et collectif
 Information et achat des titres de transports des réseaux SMTUT, OURA, SNCF, T2C
 Information sur les aides à la mobilité : Mobiplus, carte illico solidaire et illico mobilité, ….
Accueil : Mairie de Thiers, 1 rue François Mitterrand 63300 THIERS (arrêt de bus Place CHASTEL – Médiathèque, 
Mairie ou Conchette)
Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00.
04 73 80 50 71 – maison-mobilite@stubt.fr
Site internet : https://www.bus-smtut.com/ - Se déplacer – Horaire par Ligne
Accueil lors des permanences décentralisées 1 fois par mois (pour connaître les dates, se rapprocher des lieux 
d’accueil ou du SMTUT)
 Mardi matin à l’Espace France Services de Courpière
 Mercredi matin à la Maison Roche à Puy-Guillaume
 Mercredi après-midi à l’Espace France Services de Lezoux
 Jeudi matin à la Mairie de St Rémy sur Durolle

Vélo à assistance électrique
Deux services sont disponibles :
 Location longue durée, pour une semaine, 1 mois ou 3 mois
Accès dès 16 ans, pour les habitant-e-s et actifs des communes de Thiers Dore et Montagne et Entre Dore et Allier
Réservation et contrat sur le site : https://mobivelo.bassinthiernois.fr/ Retrait à Thiers, ou lors des permanences 
de la Maison de la Mobilité
 Vélos en Libre-Service :
Pour 30 minutes, 1 heure ou plus, des vélos à assistance électriques sont disponibles Place Chastel et Place de 
l’Europe à Thiers, via l’application Koboo.
30 minutes gratuites puis 1€ par demi-heure supplémentaire.

Transport à la demande (TAD)
Accessible sur réservation, le transport à la demande périurbain permet une prise en charge du domicile aux pôles 
de vie le plus proche et à Thiers (Espace du Moutier, Centre Commercial, Place Chastel et Hôpital).
Pour connaître les demi-journées de desserte, se rapporter à la zone géographique du domicile.
Réservation obligatoire au plus tard la veille pour le lendemain avant 18h - 04.73.60.41.63

Actualité 2025
A partir du 1er avril 2025, la ligne 12 entre Courpière et Châteldon sera mise en service, du lundi au samedi. Les 
horaires seront communiqués début 2025.

Transport Scolaire
Le SMTUT organise depuis 2020 le transport scolaire sur les communes de Thiers et Peschadoires, les services 
des autres communes étant gérés par la Région.
A compter de la rentrée de septembre 2025, l’ensemble du réseau de transport scolaire sera organisé par le 
SMTUT.
Afin de préparer cette nouvelle organisation, la région informera les familles concernées en avril 2025.
Pour toute question et pour la demande de nouveaux arrêts sur les lignes existantes, il est possible d’informer 
directement le SMTUT
04 73 80 50 71 – maison-mobilite@stubt.fr.

Contacts Maison de la Mobilité
Mairie de Thiers – 1 rue François Mitterrand, 63300 THIERS maison-mobilite@stubt.fr
04.73.80.50.71 Horaires d’ouverture du mardi au vendredi de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h (sans rendez-vous)



A la recherche de surveillants de baignade pour l’été prochain



Communication des écoles

L’école primaire
L’école obtient la labellisation E3D : un engagement renforcé pour le développement 
durable.
En juin 2024, l’école a été fièrement labellisée Etablissement en démarche de développement 
durable, une reconnaissance nationale saluant l’engagement de toute la communauté 
éducative en faveur de pratiques écoresponsables. Cette année encore, l’école poursuit 
avec détermination cette dynamique.

Les élèves en piste pour un projet autour du cirque
En septembre, l’ensemble des élèves de l’école a eu la chance d’assister à une représentation 
exceptionnelle du cirque Médrano à Clermont-Ferrand. Ce spectacle a marqué le coup d’envoi du 
projet pédagogique de l’année, qui s’articulera autour de l’univers fascinant du cirque. Jongleurs, 
acrobates et clowns ont émerveillé petits et grands, donnant un avant goût des activités à venir.

Sport et découverte : un programme riche et varié
Outre le projet cirque, l’école a également prévu plusieurs activités sportives cette 
année. Les séances de natation, qui se dérouleront de février à mai, permettront 
aux élèves de développer leurs compétences aquatiques. Pour les élèves du cycle 
élémentaire, une initiation au taekwondo est en cours depuis le mois de novembre 
et se poursuivra jusqu’à fin janvier. Ce sport, qui allie discipline et maîtrise de soi, 
rencontre déjà un grand succès auprès des jeunes.



Un final sous chapiteau
Le point culminant du projet cirque aura lieu durant les quinze premiers jours de juin, avec une résidence sous 
chapiteau installée directement dans la commune. Pendant cette période, les élèves auront l’opportunité unique 
de s’initier aux arts du cirque en compagnie de professionnels, avant de présenter leurs propres numéros lors de 
spectacles de fin d’année le vendredi 13 et le samedi 14 juin 2025, qui promettent d’être mémorables.
Avec ce programme riche et varié, cette année scolaire s’annonce haute en couleurs pour les élèves et leurs 
familles.

Inscriptions et renseignements auprès de Mme Hérody au 04.73.51.84.63

Focus sur la classe des CM1 pour le projet d’Aire Terrestre Educative
La classe des CM1 continue l’école du dehors avec la contribution de l’OFB et de la municipalité.
Avec des élèves particulièrement motivés : « Nous sommes engagés dans un projet pour protéger la biodiversité 
autour de notre village à proximité de l’école et du plan d’eau de Saint-Rémy. : nous avons une parcelle mise à 
disposition par la mairie, au bord d’un ruisseau qui rejoint le plan d’eau et la Durolle. Nous avions pour l’année 
2023-2024 l’aide d’un agent communal, Didier, pour aménager un abri sur le terrain (en cas d’intempérie). En 
complément un service de l’Interco Thiers Dore et Montagne, «La Catiche», pour découvrir l’environnement 
proche en lien avec l’école du dehors pratiqué par la maîtresse depuis 2 années.
Nous aimerions travailler en collaboration avec les commerces et les habitants du village pour leur partager notre 
projet. »
L’Office Français de Biodiversité a validé le projet d’Aire Terrestre Educative *, mené par la classe, et versera 
donc une subvention conséquente qui permettra aux élèves de bénéficier de l’intervention d’une guide animatrice 
nature (10 interventions par an), sur deux années consécutives.
*une ATE est un territoire naturel géré par des élèves visant à promouvoir l’éducation à l’environnement.



L’école maternelle

La Maternelle à l’École du Dehors
Cette année, les trois classes ont pour projet d’aménager une partie du Jardin des Acacias, avenue de la Gare. 
C’est notre jardin extraordinaire … un jardin partagé !
Les employés municipaux ont installé les bacs financés par la mairie et décorés par les enfants. Ils ont également 
planté trois arbres et les élèves ont planté des fraisiers, des framboisiers, des groseilliers, des cassissiers et 
différentes plantes aromatiques donnés par les familles et les habitants du village.
Pour arroser toutes ces belles plantations, la commune installera un récupérateur d’eau attenant à une cabane.
Des surprises et de nouvelles réalisations de nos bambins arriveront courant de l’année !

Artistes Saint-Rémois-e-s, à vos pinceaux !
La commune de Saint-Rémy-sur-Durolle s’associe comme chaque année à Thiers Ville Haute en Couleurs, une 
grande opération artistique, co-organisée par le collectif ”Artistes” et les services municipaux.
Le principe est simple : des bannières, peintes par des artistes locaux, de toute la France et d’autres pays, sont 
suspendues dans la ville de Thiers et les communes voisines.
A Saint-Rémy-sur-Durolle, nous exposons chaque année une dizaine de toiles le long de la digue du plan d’eau. 
Les bannières et le matériel de peinture sont fournis aux artistes qui le souhaitent.
Exemple de bannières réalisées pour l’édition 2024.

Les thèmes retenus pour l’exposition 2025 ont été révélés :
 Marianne, où vas-tu ?
 Ombre et Lumière
Si vous souhaitez participer à cette prochaine édition, n’hésitez pas à vous signaler en mairie, afin qu’elle vous 
transmette les bulletins d’inscription qui paraitront prochainement.



Centenaire de l’Etoile St Rémoise
Avec deux équipes, l’une en Division 3 et l’autre en Division 5, l’Etoile Saint-Rémoise 
rassemble aujourd’hui une quarantaine de joueurs de football et une équipe dirigeante 
dévouée. Sous la direction de l’entraîneur Mustapha Bouhend, depuis trois années 
maintenant, nos équipes se distinguent par leurs performances et leur esprit d’équipe. 
Le Président de l’Etoile Saint-Rémoise, Ludovic Fetu, continue de développer et faire 
prospérer le club. Nous sommes fiers de voir nos deux équipes se classer dans la première 
moitié du tableau, témoignant ainsi de leur talent et de leur détermination. Ces résultats 
sont le fruit d’un travail collectif et d’un engagement sans faille de leur part.
L’année 2025 marquera un jalon important dans l’histoire du club de football : l’Etoile Saint-Rémoise célébrera 
son centenaire le 21 juin 2025. Cette date symbolique sera l’occasion de rendre hommage à tous ceux qui ont 
contribué à la richesse du club et à son développement au fil des années. Nous remercions chaleureusement 
les membres associatifs de l’Etoile Saint-Rémoise pour leur engagement constant, leur passion contribue au 
dynamisme et au rayonnement de notre communauté sportive. Et nous vous donnons rendez-vous pour souffler 
leur centième bougie et célébrer ce siècle d’histoire, de passion et de sport.
Ensemble, nous continuerons à faire briller l’Etoile Saint-Rémoise et à promouvoir les valeurs du sport et de la 
solidarité.

Manifestations de l’Association des parents d’élèves



DATE QUOI OÙ

15 février Fougard par l’association des parents d’élèves Plan d’eau

8, 9, 15 et 16 février Théâtre par la comédie du rocher Salle Polyvalente

28 février Accueil des nouveaux arrivants par la Mairie Mairie

22 mars Karapéro par le Comité d’animation Salle des fêtes

30 mars Loto par l’association des parents d’élèves Salle des fêtes

5 et 6 avril Théâtre en patois par le Comité d’animation Salle Polyvalente

6 avril J’aime ma commune, je la nettoie par la Mairie Place du commerce

10, 11 mai Jet ski par Auvergne Jet Loisir Plan d’eau

18 mai Marché des artisans par la Boîte à idées Salle des fêtes

29 mai Rallye de la coutellerie par ASA Dôme Forez Plan d’eau

6, 7, 8 et 9 juin Jet ski par Auvergne Jet Loisir Plan d’eau

13 et 14 juin Fête des écoles par l’association des parents d’élèves et les écoles Plan d’eau

14 juin Cérémonie des arbres de naissance par la Mairie Plan d’eau

21 juin 100 ans du club de foot par l’Etoile Saint-Rémoise Plan d’eau

LE CARNET 

La mise en oeuvre du RGPD « Règlement Général sur la Protection des Données » suppose que nous ayons un 
accord formel écrit pour toutes les personnes susceptibles de figurer dans ce carnet à l’exception des personnes 
décédées. Devant la complexité de la démarche, nous renonçons à publier dans ce carnet les données nominatives. 

Nous donnerons donc à partir de maintenant qu’une synthèse des événements survenus durant l’année civile. En 
2024 nous avons enregistré sur la commune :

 Nombre de naissances : 9
 Nombre de décès : 20

 Nombre de mariages : 7
 Nombre de Pacs : 1

Calendrier des Manifestations sur le premier semestre

Le Carnet









Frédéric Chonier 
et son Conseil municipal 

vous présentent 
leurs meilleurs voeux 
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“L'avenir appartient à ceux qui croient 
à la beauté de leurs rêves.”

– Eleanor Roosevelt


